
ADMISSION 1ÈRE ANNÉE DE MASTER

SÉCURITÉ INTÉRIEURE
2017-2018

(notice explicative)

DATE LIMITE D'ENVOI DES DOSSIERS :

VENDREDI 7 JUILLET 2017 
(CACHET DE LA POSTE FAISANT FOI)

AUCUN DOSSIER NE SERA ACCEPTÉ AU DELÀ DE CETTE DATE

(sélectif – 30 places)



VOUS DEVEZ JOINDRE IMPÉRATIVEMENT À CE DOSSIER :

– Les deux feuillets du dossier d'admission
– Une lettre de motivation indiquant le projet professionnel
– Une copie d'une pièce d'identité (carte d'identité, passeport, titre de 

séjour en cours de validité, etc.)
– Une copie de vos relevés de notes (baccalauréat compris) et de tous 

vos semestres
– Un test de langue est obligatoire (DELF B2 minimum)*
– Attention : Les relevés de notes des

étudiants  ayant  effectué  une
année  à  l'étranger doivent
obligatoirement être traduits par le
Service  des  Relations
internationales  de  votre  université
ou  par  un  traducteur  assermenté
(sauf  si  les  relevés  de  notes  sont
déjà en français)

* SONT DISPENSÉS DE TEST : 
- Les étudiants français
- Les étudiants titulaires d'un 
baccalauréat français
- Les étudiants étrangers venant 
de pays francophones
- Les étudiants ayant obtenu 30 
ECTS dans une université 
française

Le dossier est à déposer à l'accueil
de la Faculté de droit (manufacture des tabacs)

ou à transmettre à l'adresse suivante :

FACULTÉ DE DROIT
Pôle admission – validation d'études

1C, avenue des Frères Lumière - CS78242
69372 Lyon cedex 08

nicolas.maury@univ-lyon3.fr


